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Pisciculture et protection
des zones humides dans le Jura:

temoignage d'un ancien garde-chef

Alfred Brogli, dit Fredy

«He! fiston, n'as-tu jamais entenduparier du reglement
de peche qui interdit d'aller dans I'eau avant le 15 avril?
Nous sommes le 11 du mois.»
Notre petit pecheur impatient a commis unefaute.
Le garde qui I'a surpris, le reprimande:
«Regarde sous tes piedsl
Ne vois-tu pas que les cailloux ont ete remues
Des truites ontfraye lä et
tu viens d'aneantir des milliers d'ceufs!»'

Le Doubs, perle de la nature, et les zones humides du Canton du Jura
sont un atout incomparable pour le developpement d'un tourisme vert.
Pourtant rien de cela ne s'est fait tout seul et rien n'etait gagne d'avance.
La politique d'acquisition par l'Etat en vue de la sauvegarde de ces milieux,
lancee par le Canton de Berne puis reprise par le Canton du Jura, a permis,
en trente annees, de doter notre region d'un patrimoine naturel dont on
peut etre fier.

Alfred Brogli, dit Fredy a ete, entre 1961 et 1988, l'acteur cle de la mise
en ceuvre de ces actions et du developpement de la pisciculture dans le Jura.
On lui doit l'achat et la creation d'un grand nombre d'etangs, de meme que
l'assainissement d'une multitude de ruisseaux destines ä l'alvinage. La
conscience ecologique de la population est certainement liee ä ces actions de

protection des milieux humides dans le Canton du Jura.

Nomme garde-peche, le soussigne arrive ä Saint-Ursanne en 1961.
Dans la region, la gestion de la nature est assuree par un unique garde qui
s'occupe de la peche et de la chasse. La pisciculture est alors inexistante
en territoire jurassien; c'est pourquoi, en concertation avec le Dr Hermann
Roth, inspecteur cantonal de la peche, decision est prise de la developper
dans cette partie du Canton de Berne.
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1 Ruisseau de la Combe Chavatte 2 Premiere pisciculture

3 Pisciculture des Champs Fallats
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Aussitöt des demarches sont entreprises et se traduisent en 1962 par
l'affermage du droit de peche dans le Doubs, rachete ä la paroisse de
Saint-Ursanne, et parallelement par 1'achat des terrains de Paquoille (sous
le viaduc). Ainsi ont pu etre construits les deux premiers etangs qui
couvraient une surface de sept mille metres carres.

En seance ä Saint-Ursanne le 22 juillet 1963, la Commission cantonale
de la peche, presidee par M. Dewet Buri, et en presence du Dr Roth, a

dejä pu feliciter l'initiateur de la nouvelle pisciculture pour le travail
accompli. Au vu du succes obtenu dans ces premiers elevages, la decision
est prise de racheter les terrains Wüthrich situes en aval pour y creer
quatre nouveaux etangs piscicoles.

Et de fait, tres rapidement, on a ete en mesure, de pratiquer la reproduction
des truites destinees ä ensemencer les ruisseaux et rivieres du Jura, et

ä Bonfol d'effectuer l'elevage des brochetons en vue de les lächer dans les
lacs bernois, mais aussi dans la retenue de Bellefontaine, sur le Doubs.

Entre 1964 et 1971, l'effort se poursuit dans la region de Bonfol-
Vendlincourt. Les cinq etangs «Rougeats», d'une surperficie de vingt
hectares, l'etang de Vendlincourt et les terrains voisins (treize hectares) et

l'etang du Milieu ä Bonfol (six hectares) deviennent ainsi la propriete de
l'Etat de Berne. Au cours des annees qui suivent, toutes les occasions
d'agrandir et de creer des zones tampons sont saisies. Des ensembles natu-
rels precieux pour la biodiversite voient le jour, comprenant pieces d'eau,
milieux humides, gravieres, prairies et forets. Ainsi, la region de Bonfol est
devenue exemplaire d'une reussite dans la creation d'un ensemble coherent
du point de vue de la protection de la nature. Avec les etangs Rougeats et
l'Etang du Milieu, que M. Laissue, ancien maire de Courchavon, a accepte
de vendre, l'elevage des brochets a pu se developper et le grand etang devo-
lu ä la peche de la carpe et de la tanche a suscite la creation de la societe de

peche de Bonfol. Le second grand etang (Etang Hiller) a aussi par la suite
ete acquis par le Canton du Jura; il a ete recreuse et sa digue a ete restauree

pour constituer une piece d'eau consacree ä la nature sauvage. Les terrains
en aval de l'Etang du milieu ont permis de creer trois etangs voues ä l'elevage

de la carpe. L'achat de la sabliere qui abritait une riche colonie d'hiron-
delles de rivage, ainsi que l'acquisition des forets particulieres (aulnaie et
chenaie) ont aussi permis d'enrichir le site en milieux proteges tres diversifies.

Sur la lancee, les terrains situes en dessous de la douane ont permis
le creusage des etangs de Manche qui completent l'inventaire. L'etang de

Vendlincourt, ne se pretant pas ä l'elevage piscicole, a ete revendu ä la
commune et a, lui aussi, permis de fonder une societe de peche dans ce village.

Des le depart, la preoccupation de la sauvegarde de la nature a ete mise
au premier plan, grace ä la collaboration avec le dynamique Dr Karl
Schmalz, tous les terrains humides acquis par le canton etant automati-
quement mis sous protection. En 1970, 1'achat du domaine des Champs
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6 Etang du Milieu ä Bonfol.
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Fallats ä Saint-Ursanne a permis
de proteger la nappe phreatique et
d'agrandir les piscicultures sises

au pied du viaduc. Paplemont ä

Courgenay, Moulin-Neuf pres de
Lucelle, Bollement et Plain de
Saigne aux Franches-Montagnes,
les Champs Fallats ä Saint-Ursan-
ne, Bellefontaine, une ile sur le
Doubs ä Ocourt, sont aussi integres

dans cette logique de protection

des milieux sensibles. Dele-
mont, Glovelier et Soyhieres sont
aussi l'objet d'attentions qui se
traduisent par 1'achat de droits de

peche et l'affermage de ruisseaux
prives.

Etangs d'elevage de truitelles ä

Saint-Ursanne, station d'incuba-
tion ä Bellefontaine, etangs d'elevage

de brochets aux Rougeats
tournent ä plein-temps. Ainsi sont
produits sur place les truites pour

les lächers et soixante mille brochets (en 1974) qui repondent ä la deman-
de de repeuplement. Paradoxalement, le martin-pecheur, mal aime des

pisciculteurs, devient le protege du garde, car, selon une etude de Francois
Guenat, quand un couple occupe le territoire, il en interdit l'acces aux
autres. Les prelevements sont alors limites au seul besoin du couple.
Jusque-la, dans les piscicultures, les martins-pecheurs etaient elimines au

moyen de trappes ä souris clouees sur des piquets.

Nul doute que la creation d'etangs induisant la creation de societes
de peche a eu une grande influence pour sensibiliser notre population
ä 1'importance de la sauvegarde des zones humides, ä tel point que des
initiatives communales et privees ont suivi le meme chemin. On peut citer
la creation de l'Etang des Montoyes ä Cornol, qui a vu aussi naitre une
societe de peche.

Le Doubs, joyau du canton et riviere majeure dont depend la survie du
Roi du Doubs, 1'apron, et qui heberge la fameuse truite du Doubs, fait
prioritairement partie des preoccupations constantes du garde-chef. La
sanction reglant rarement les problemes, la täche educative prime presque
toujours quand il faut convaincre un agriculteur ou lutter contre les canoes
ä certaines periodes de l'annee. Les problemes ä resoudre sont d'une
grande diversite et demandent beaucoup de diplomatic:
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8 L'un des etangs des Rougeats ä Bonfol
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- le maintien du cours naturel avec ses lies et ses zones inondables
rend inevitables les frictions avec 1'agriculture;

- la coexistence avec les pecheurs, le caravaning, les campeurs et les
canoeistes demande un esprit de negotiation aiguise, car c'est d'abord
une affaire d'education;

- les problemes de niveaux d'eau variables en raison des ouvertures
de vannes des barrages en amont interdisent la peche en dessous d'un
niveau minimal;

- etc.

Des la fin des annees soixante, l'amenagement de la maison de Pa-

quoille en centre d'etude du Doubs et la mise ä disposition des maisons
forestieres de Bonfol ont permis de disposer d'une logistique fort utile ä

la formation de nombreux etudiants. Ainsi les normaliens et les etudiants
de l'Ecole cantonale de Porrentruy, les etudiants en biologie du brevet
secondaire de Berne et plusieurs doctorants ont hante ces lieux en y cö-
toyant divers specialistes de la faune aquatique, de la flore et de l'ecologie
appliquee. De nombreuses vocations scientifiques ont ä coup sür leurs
racines dans ce terreau.

En 1979, ä l'entree en souverainete du nouveau Canton, le transfert
s'opere et l'Etat jurassien devient l'heritier de ce patrimoine hydrologique
qui en fait une des richesses naturelles majeures du Canton, elevant la
region en zone d'importance nationale pour les oiseaux migrateurs.

L'achat du Tabeillon ä Glovelier, en 1980, marque un pas supplemen-
taire pour l'elevage de truitelles et la protection naturelle de la region. La
meme annee, la Fondation du Lac de Lucelle voit le jour. Elle est constitute
de sept membres dont le garde-peche et se donne pour mission de revitali-
ser cette piece d'eau qui est dejä fortement atterrie et menace de disparaitre.
Le curage du lac commence en 1983: transportees par une tuyauterie de

sept kilometres, pres de trente mille metres cubes de vase extraite par
pompage sont entreposes sur des terrains plans en France voisine. Grace ä

cette intervention, la belle surface aquatique, atout touristique incontour-
nable, est redevenue l'espace de detente que Eon connait aujourd'hui.

Sous l'egide de l'Office des Eaux et de la Protection de la Nature
(OEPN, aujourd'hui Office de l'Environnement, OE), la station d'epu-
ration naturelle par percolation superficielle est experimentee ä Lajoux et
tient toutes ses promesses.

L'exemple donne du point de vue de la protection des zones humides
dans le canton a, ä coup sür, alerte 1'opinion publique et induit une sen-
sibilite toute particuliere des Jurassiens ä l'egard de la nature. Iis ont
aujourd'hui compris l'importance de developper un reseau touristique vert,
mettant 1'accent sur la richesse d'un patrimoine qui s'est etoffe et organise
au cours d'une bonne trentaine d'annees. On peut se rejouir qu'il fasse
maintenant partie de la fibre des habitants de la region.

33



9 Lac de Lucelle

10 Etang de Piain de Saigne
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En 1961, Alfred Brogli prend ä Saint-Ursanne les fonctions de garde-
peche qu'il occupera jusqu'en 1986. Durant sa carriere, il assume la
revitalisation de nombreux ruisseaux et rivieres. II cree plusieurs etangs
piscicoles et joue le role de chef d'orchestre des principaux evenements
qui touchent ä la protection des milieux aquatiques et humides dans le
territoire jurassien.

NOTES

1 Texte extrait d'un bulletin redige par la classe supeneure de Saint-Ursanne ä la suite d'une
Visite ä la pisciculture, 1963

2 GUENAT, F Etude du martm-pecheur dans le Doubs (medit)
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